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M. le Président,  

Mme la Ministre, Garde des Sceaux de la République Francaise,  

Distingués panélistes,  
 

Djibouti s’associe  à la déclaration faite par l’ Algérie au nom du Groupe Africain. Elle  se félicite de 

la tenue de ce panel de haut niveau trois mois après le lancement de la décennie pour les personnes 

d’ascendance africaine à l’Assemblée Générale à New-York. 
 

Nous remercions le Président du Conseil des Droits de l’Homme et le Haut Commissariat pour avoir 

deployé d’intenses efforts afin de réunir un panel d’une telle qualité. 
 

Les présentations que nous venons d’écouter réaffirment avec force l’importance d’un retour sur le 

passé et d’une analyse profonde et féconde des tragédies de l’humanité dans le but d’en tirer les 

enseignements nécessaires. 
 

Ces leçons sont utiles pour « informer », au sens étymologique du terme, les efforts de lutte de la 

Communauté Internationale contre la discrimination raciale. Elles sont utiles car elles pourraient 

permettre de construire collectivement un avenir commun et jeter les bases d’un nouveau-vivre 

ensemble dans nos sociétés modernes assaillies par le doute et l’incertitude. 
 

Ce travail de lutte contre l’oubli, cette mémoire-dépassement, comme aimait à le rappeler M. Edouard 

Glissant, façonne la mémoire vigilante afin de nous donner les outils pour résister à la menace d’un 

retour à la brutalité, la violence, l’atteinte à la dignité humaine que constitue le racisme, la 

discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée. 
 

Qu’une place aussi centrale soit accordée à l’éducation ne saurait étonner ! Le Déclaration et le 

Programme d’action de Durban constitue, comme nous l’avons toujours dit, un outil éducatif précieux 

et nous formons le vœu qu’au cours de cette décennie des personnes d’ascendance africaine, qui a pour 

thème : « reconnaissance, justice et développement », la Communauté Internationale accélerera les 

efforts de mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Durban. 
 

Je voudrais poser deux questions en conclusion aux panélistes : de quelle manière pensez -vous que 

l’on puisse lutter contre la prolifération de plateformes politiques basées sur le racisme surtout lorsque 

cette stratégie est électoralement payante ?Si l’on admet avec Nietschze que la grossesse est « une 

maladie » et que nous sommes en train d’assister à un « accouchement identitaire «  pour reprendre la 

formule de M. Doudou Diène, il est plus qu’urgent de réflechir collectivement à quels types 

d’accoucheurs nous voulons être. 

Que répondre à ces historiens et à ceux qui sont d’avis que la promotion mémorielle menace ou 

distend les liens sociaux ? 

 

Merci M. le Président. 


